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Résumé : Un groupe de travail national co-animé par la DGAL et GDS France et réunissant des 
DDecPP, le SRAL Nouvelle-Aquitaine, des GDS, la SNGTV, l’Anses, l’INRA et l’ONCFS a fait un
état des lieux des facteurs de risque et des mesures devant permettre de prévenir le risque 
d'introduction, de résurgence et de diffusion de la tuberculose dans les élevages de bovins. Cette 
note présente les mesures de biosécurité à recommander voire rendre obligatoire dans les élevages 
foyers ou les élevages en zone à risque. À ce stade, il relève de la responsabilité des DDecPP 
d’imposer ou non ces mesures par arrêté préfectoral, en veillant à la proportionnalité des mesures en
intégrant les enjeux sanitaires mais également pratiques et financiers. après concertation avec les 
acteurs locaux et échange avec  le SRAL et le BSA (Référent national). Tout ou partie de ces 
mesures peuvent être rendues obligatoires dans les élevages infectés (en application de l'article 26-
10 de l'arrêté du 15 septembre 2003 et de l'article L201-4 du Code rural et de la pêche maritime), 



dans les zones à risque liées à un cas dans la faune sauvage (en application de l'article 8 de l'arrêté 
du 6 décembre 2016) ou dans les élevages à risque liées à un foyer en élevage (en application de 
l'article 6 de l'arrêté du 15 septembre 2003). 

Textes de référence :- Arrêté du 7 décembre 2016 relatif à certaines mesures de surveillance et de 
lutte contre la tuberculose lors de la mise en évidence de cette maladie dans la faune sauvage 
- Arrêté du 15 septembre 2003 modifié fixant les mesures techniques et administratives relatives à 
la prophylaxie collective et à la police sanitaire de la tuberculose des bovinés et des caprins 
- Note de service DGAL/SDSPA/2017-589 du 11/07/2017 : application de l'arrêté du 7 décembre 
2016 relatif à certaines mesures de surveillance et de lutte contre la tuberculose lors de la mise en 
évidence de cette maladie dans la faune sauvage
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La présente instruction présente différentes mesures de biosécurité qui peuvent être mises en place
dans les  élevages  foyer  de  tuberculose  bovine,  dans  les  élevages  situés  en zone à  prophylaxie
renforcée autour des foyers bovins, ou dans les élevages situés en zone à risque (au sens de l’AM du
7 décembre 2016) autour de cas détectés dans la faune sauvage. Ces mesures sont reprises sous
forme de tableau en Annexe 1.

Il est prévu à terme de rendre obligatoire un certain nombre de mesures au niveau national  dans une
perspective  de  renforcer  les  mesures  de  prévention  vis-à-vis  de  la  tuberculose  mais  également
d'autres dangers sanitaires( IBR, BVD,...). Ces orientations nécessitent toutefois de poursuivre les
discussions avec les différents acteurs pour mettre en place des mesures proportionnées au risque,
intégrant  les  enjeux sanitaires  ainsi  que  les  contraintes  techniques,  pratiques  et  financières  des
éleveurs, ce qui n'a pu être fait à ce jour.

A ce stade, et compte tenu du lancement prochain de la campagne de prophylaxie 2018-2019, une
liste de mesures pertinentes pouvant être mises en place localement est proposée. Il revient donc à
ce stade, en concertation avec les acteurs locaux, aux DDecPP (avec l'appui des SRAL et du référent
national tuberculose) d'identifier les mesures prioritaires à mettre en place localement, en intégrant
les  enjeux  sanitaires  mais  également  les  différentes  contraintes  pour  leur  mise  en  œuvre.  Ces
mesures peuvent être incitatives ou rendues obligatoires dans les  foyers (article 26 de l'arrêté du 15
septembre 2003), dans les élevages à risque sanitaire particulier et pouvant être soumis à un rythme
de prophylaxie renforcé (article 6 de l'arrêté du 15 septembre 2003 et article L201-4 du Code rural
et  de  la  pêche maritime) et  dans les élevages  situés dans les zones à  risque  concernées par  la
détection d'un cas dans la faune sauvage (article 8 de l'arrêté du 7 décembre 2016).
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I. Contexte

A. Contexte national

La tuberculose bovine est  une maladie infectieuse d'évolution chronique, transmissible  à
l'Homme  et  à  de  nombreuses  espèces  de  mammifères.  La  maladie  est  principalement  due  à
Mycobacterium bovis et touche surtout les bovins, mais peut également infecter les caprins, les
porcins, les sangliers, les blaireaux, les cerfs et plus rarement les chevreuils. La mycobactérie peut
se retrouver dans les urines, les fèces et la salive des animaux infectés, y compris des bovins. Elle
peut persister également plus de 5 mois sur les pâtures contaminées, et particulièrement quand la
température  est  faible,  et  en  présence  de  matière  organique  et  d’humidité.  En  revanche,  la
mycobactérie est sensible aux rayons UV.

La  France  est  officiellement  indemne  de  tuberculose  en  élevage  bovin  depuis  2001. La  ré-
augmentation de la prévalence observée à partir de 2005 a conduit à la mise en place en 2010 et
2012 de deux plans nationaux de  lutte.  Ces derniers visaient l'éradication de  la  maladie et  ont
permis la préservation du statut officiellement indemne. Depuis 2013, le nombre de foyers semble
se  stabiliser,  avec  95  foyers  détectés  en  2017.  Néanmoins,  des  zones  d'enzootie  persistent,
notamment en Côte-d'Or,  en Corse et en Nouvelle-Aquitaine. Le plan national de lutte contre la
tuberculose  bovine  a  été  révisé  en  20171.  Il  accentue  les  efforts  sur  le  renforcement  de  la
surveillance mais également sur le développement de la biosécurité. La biosécurité peut être définie
comme « l'ensemble des mesures de nature  préventive mises en œuvre pour  limiter  les risques
d'introduction, de résurgence et de diffusion d'un agent biologique . Dans ce cadre, un groupe de
travail co-piloté par la DGAL et GDS France et réunissant des organismes de recherche (INRA,
Anses, ONCFS), des DDecPP, le SRAL Nouvelle-Aquitaine et la SNGTV a été mis en place au
niveau national début 2018 afin de proposer des mesures de biosécurité adaptées et permettant
de limiter les facteurs de risque de contamination identifiés en élevage bovin. Ces mesures sont
détaillées dans la présente note,  elles sont destinées à réduire la probabilité d’occurrence de foyers
en intervenant sur les différentes interfaces, entre cheptels, milieu et faune sauvage.

B. Facteurs de risque associés à la tuberculose bovine

Les principaux facteurs de risque identifiés au cours des études épidémiologiques françaises
et internationales (voir références bibliographiques en annexe 2) sont les suivants :

 contacts directs entre bovins :  pâturage en commun, contact au travers ou par-dessus les
clôtures, divagation d'animaux, mouvements d'animaux à partir de cheptels à risque ou en
provenance d’un élevage infecté avant la découverte du foyer  ; 

 contacts indirects entre bovins d'exploitations différentes : partage de matériel, partage de
pâtures, partage de points d'eau ou d'aliment ;

 contacts directs ou indirects avec la faune sauvage : partage d'aliments ou de points d'eau,
fréquentation des pâtures par la faune sauvage qui  peut y excréter la  mycobactérie.  La
fréquentation des ce point entraîne localement une augmentation des densités des espèces
sensibles propice à la propagation de la maladie.

Par  ailleurs,  le  risque  de  contamination  de  l'environnement par  les  effluents  d'élevage
potentiellement contaminés n’est pas à négliger. Un épandage mal maîtrisé pourrait contribuer au
maintien de mycobactéries dans l'environnement en particulier sur les pâtures.

1 http://agriculture.gouv.fr/le-plan-national-de-lutte-contre-la-tuberculose-bovine-2017-2022
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II. Objectifs et mise en œuvre des mesures
La présente instruction vise à proposer des mesures de biosécurité qui peuvent être conseillées voire
imposées  par  les  Préfets   dans  les  zones  à  risque  autour  d’un  cas  dans  la  faune  sauvage  (en
application de l'article 8 de l'arrêté du 7 décembre 2016),  dans les  foyers (en application de l'article
26 de l'arrêté du 15 septembre 2003) et les élevages dans la zone de prophylaxie renforcée autour
des foyers en élevage (en application de l'article 6 de l'arrêté du 15 septembre 2003). 

L'ensemble de ces mesures n'est pas à appliquer au sein d'un même élevage, mais doit servir de base
pour conseiller des mesures efficaces, adaptées au contexte épidémiologique et zootechnique local
et proportionnées au risque. La nécessité de rendre obligatoire des mesures de biosécurité au sein
des élevages est laissée à l'appréciation des DDecPP  en veillant à mettre en place des mesures de
biosécurité proportionnées au risque,  intégrant les enjeux sanitaires mais également compatibles
avec les pratiques d’élevages et les capacités d’investissement de l’exploitation. 

Les mesures de biosécurité évoquées ci-dessous peuvent être imposées dans l'APDI individuel (en
application  de  l'article  26  de  l'arrêté  du  15  septembre  2003)  ou  dans  les  arrêtés  préfectoraux
définissant les mesures de lutte autour des cas détectés dans la faune sauvage (en application des
articles 2, 6 et 8 de l'arrêté du 7 décembre 2016), ou dans les arrêtés préfectoraux définissant les
troupeaux  à  risque  particulier  et  adaptant  le  rythme  de  prophylaxie  dans  ces  troupeaux  (en
application de l'article 6  et de l'article 16 – III – 4° de l'arrêté du 15 septembre 2003). 

En cas de volonté de rendre obligatoires des mesures de biosécurité  dans certaines catégories
des élevages précités, il conviendra d’organiser une concertation avec les acteurs locaux afin
de garantir le respect et l’observance des mesures en question et d’obtenir l'avis du SRAL et
du BSA (Référent national).

III. Rappel des obligations réglementaires actuelles

A. Entretien des clôtures

L'obligation  d'entretien  des  clôtures  et  l'interdiction  de  divagation existent  pour  tous  les
élevages (articles L211-11 et L211-19 du Code Rural et de la Pêche Maritime). En cas de divagation
d'un animal représentant un danger pour les personnes ou les animaux, le propriétaire peut être puni
d'une peine d'amende prévue pour les contraventions de la 2ème classe (article R.622-2 du code
pénal, dont le montant s'élève à au plus 150€). Les pouvoirs de police du maire lui permettent
également de placer l'animal divaguant dans un lieu de dépôt adapté dans le cas d'inapplication
des mesures destinées à prévenir le danger.

B. Dans les  foyers

Les éleveurs de bovins sous APDI ont l'obligation d'isoler et de séquestrer tous les animaux de leur
troupeau (en application de l'article 26 de l'arrêté du 15 septembre 2003). Dans les troupeaux sous
APDI, toutes les dispositions doivent être prises pour isoler les bovins du cheptel des animaux
d'autres exploitations et éviter impérativement toute divagation de ceux-ci conformément à la
réglementation en vigueur.  Le pâturage commun et la vente d'herbe sur pied sont également
interdits dans les élevages foyers.

Le nettoyage et la désinfection des bâtiments et de tout le matériel en contact avec les bovins, y
compris au pâturage (abreuvoirs, mangeoires, couloirs d'alimentation, râteliers…), sont obligatoires
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avant le repeuplement (en application des articles 30 et 32 de l'arrêté du 15 septembre 2003), ou la
levée d'APDI (en cas d'abattage partiel) .

Les fumiers, lisiers et autres effluents d'élevage ne peuvent être épandus sur les pâtures, et doivent,
dans l’attente de leur utilisation, être stockés hors d'atteinte des animaux de la ferme (en application
de l'article 34 de l'arrêté du 15 septembre 2003).Le stockage du fumier est interdit sur prairie et
culture fourragère, sauf si celui ci est suffisamment sécurisé pour interdire l’accès à des bovins et à
la faune sauvage et la zone de stockage ou fumière doit être protégée vis-à-vis de la faune sauvage
(bâche et silo-sec). 

Un vide sanitaire strict d’une durée minimale comprise entre 2 à 5 mois doit être respecté sur
les  pâtures après  l'abattage  des  animaux  infectés  (note  de  service  DGAL/SDSPA2014-541  du
04/07/2014). La durée du vide sanitaire est à adapter en fonction des conditions climatiques : les
rayons UV et la température élevée favorisent l'élimination de la mycobactérie l’hiver, il convient
donc d’appliquer la durée maximale préconisée.

IV. Mesures de biosécurité préconisées

A. Mesures afin de limiter les contacts entre les bovins d'élevages 
différents 

1. Contacts directs

La  tuberculose  bovine  peut  être  transmise  par  le  contact  mufle  à  mufle,  car  la  salive  et  les
expectorations  des  bovins  peuvent  être  infectieuses.  La  proximité  des  pâtures  a  été  démontrée
comme  facteur  de  risque  de  transmission  de  la  tuberculose  bovine.  Il  est  donc  important
d'empêcher, notamment pour les foyers, ou d'éviter (zones à risque) tout contact entre bovins
d'élevages voisins, afin de limiter la transmission de la maladie.

Pour éviter les contacts mufle à mufle au pâturage, plusieurs solutions sont envisageables :

 installation de doubles clôtures suffisamment éloignées pour éviter le contact (une distance
de 1,5 mètres peut être recommandée) sur les parcelles où les bovins de différents élevages
ne sont séparés que par une simple clôture (fil à fil).  Ces doubles clôtures peuvent être
permanentes ou temporaires.

 mise en place d'un plan de pâturage alterné concerté entre élevages voisins, afin d'éviter que
les  bovins  de  deux  troupeaux  différents  pâturent  sur  des  parcelles  adjacentes  au  même
moment.

A plus long terme, et dans les zones en proximité de zones infectées, les mesures suivantes peuvent
également être recommandées :

 plantation et entretien de haies ;

 regroupement  parcellaire (échanges  de  pâture  sans  changement  de  propriétaire,
remembrement) afin de limiter le nombre d'élevages voisins.  Les échanges parcellaires sont
de la responsabilité des éleveurs. La DDT(M) doit être informée de ces échanges dans la
mesure où ces changements peuvent modifier les lieux de détention des bovins primables au
titre de  l’aide aux bovins allaitants (ABA) ou/et l’assiette de calcule de l’aide « surfaces »
de la PAC. Le remembrement  est de la compétence du président du conseil départemental.
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 le pâturage commun est à proscrire dans les zones à risque ;

 la « vente d'herbe sur pied  », c’est-à-dire la location de pâtures permettant la mise à l’herbe
de  bovins  d’un  élevage  au-delà  de  son  parcellaire  initial  constitue  une  activité
potentiellement à risque qui est à déconseiller, voire à interdire dans les zones à risque.

2. Contacts indirects

La mycobactérie peut être excrétée dans les fèces des bovins. Les effluents comme le fumier et le
lisier  ou les  déchets  organiques  constituent  donc des  matières  potentiellement  infectieuses.  Par
ailleurs,  tout  matériel  en  contact  avec  des  bovins  infectés  est  susceptible  de  véhiculer  la
mycobactérie.

Les mesures suivantes peuvent être prises pour limiter les risques de contamination entre élevages
en zone à risque (les mesures relatives aux effluents sont reprises au point C) :

 limiter les prêts et échanges de matériel en contact avec les animaux avec d'autres élevages
(bétaillères, ..) ;

 nettoyer  tout  le  matériel  partagé  avec  d'autres  élevages  et  le  désinfecter :  le  nettoyage
approfondi permet d'éliminer une grande partie de la matière organique dans laquelle  la
mycobactérie  survit.  Le  nettoyage  peut  être  complété  par  une  désinfection  avec  les
désinfectants  appropriés ;  une  liste  de  désinfectants  recommandés  est  en  cours  de
validation..

 Tout déchet organique (délivrances, avortons, cadavres) doit être protégé (plateforme ou bac
équarrissage) en attente de son traitement et éloigné du site d’élevage

B. Mesures afin de limiter les contacts entre les bovins et la faune 
sauvage

Les contacts directs entre bovins et animaux sauvages (blaireaux, cerfs, sangliers...) sont rares, mais
peuvent contribuer à la transmission de l'infection entre bovins et faune sauvage, et ce dans les deux
sens.  Les  contacts  indirects,  via  le  partage  de  l’environnement  (pâture  par  exemple)  ou  de
ressources (point d’alimentation ou d’abreuvement) contaminés par des excrétas (bouses de vache,
fumier ou lisier, ou urine, excréments et salive d'animaux de la faune sauvage) sont  également
susceptibles de participer à l'entretien de l'infection dans une zone donnée. 

Plusieurs lieux sont particulièrement susceptibles d'attirer la faune sauvage et donc de favoriser les
contacts indirects : les pâtures, les tas de fumier, les points d'alimentation et les stocks d'aliment et
les points d'eau.

1. Au niveau des pâtures 

 Interdire l’accès des bovins aux terriers de blaireaux présents sur les pâtures en clôturant
autour des terriers accessibles. Cette mesure vise à empêcher l'accès des bovins aux abords
directs des terriers de blaireaux, car les terriers réunissent des conditions de température,
d'obscurité et d'humidité propices à la survie de la mycobactérie ;

 chauler les latrines de blaireaux identifiées sur les pâtures. Le chaulage permet d'éliminer la
mycobactérie sur des surfaces réduites ;

Il n'existe pas pour l'instant de protocole de destruction des terriers de blaireau infectés qui se
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révèle efficace et empêche leur  recolonisation. La régulation des populations de blaireaux par
piégeage en zone infectée et la clôture des terriers infectés ou présents sur une parcelle où a pu
séjourner  un  bovin  infecté  sont  actuellement  les  meilleurs  moyens  pour  limiter  les  risques  de
contamination entre bovins et blaireaux.

 clôturer l'accès aux bois et aux forêts au sein des pâtures.

2. Au niveau des points d'alimentation et des stocks d'aliment

 éviter de positionner les points d'abreuvement et d'alimentation dans les zones boisées : les
points  d'alimentation  et  d'abreuvement  en  zone  boisée  facilitent  leur  accès  à  la  faune
sauvage, et donc la contamination de l'eau et de l'aliment ;

 éviter de distribuer des concentrés au pâturage à même le sol, et éviter de laisser les refus au
sol ou de nourrir le soir : les restes d'aliments au sol attirent la faune sauvage ;

 éviter  de  déposer  les  pierres  à  sel  et  les  réceptacles  pour  les  compléments  minéraux
directement au sol et privilégier les supports en hauteur : ces supports limitent l'accès de la
faune sauvage aux pierres à sel ;

 éviter l'accès de la faune sauvage aux stocks d'aliment : protéger les fronts des silos à l'aide
de bâches, de fils électriques; veiller à ce que les concentrés soient stockés hors de portée de
la faune sauvage (portail, local ou container étanche).

3. Au niveau des points d'eau

 installer des points d'abreuvement propres à chaque élevage (un cours d'eau étant une source
potentielle de contamination s'il  est partagé par plusieurs élevages) : un bovin contaminé
peut excréter des mycobactéries lorsqu’il  s’abreuve.  Celles-ci  peuvent persister au point
d’abreuvement suffisamment longtemps pour pouvoir être ingérées par un autre animal : les
points d'eau doivent donc être distincts entre élevages afin d'éviter la contamination à partir
d'un élevage voisin ;

 condamner l'accès aux points d'eau naturels accessibles à la faune sauvage : les points d'eau
naturels sont accessibles aussi bien à la faune sauvage qu'aux bovins, et peuvent donc être
contaminés ;

 privilégier l’installation des abreuvoirs en hauteur (>80cm) ou de pompes à nez au pâturage
qui limitent l'accès de la faune sauvage (et notamment des blaireaux et sangliers) aux points
d'eau ;

 procéder à un nettoyage-désinfection des abreuvoirs. Une fréquence de deux fois par an
minimum est à recommander ;

 aménager  les  points  d'eau  afin  d'éviter  les  zones  boueuses  aux  abords  et  les  zones  de
piétinements : l'empierrement ou la mise en place d'un système de trop-plein au niveau des
abreuvoirs (permettant l’évacuation à distance) permet d'éviter de créer des zones boueuses
où la faune sauvage et les bovins sont susceptibles de boire et où l'eau stagne, facilitant la
survie de la mycobactérie dans ces zones. Si ces aménagements ont un impact sur l‘eau ou
les milieux aquatiques, la DDT(M) police de l’eau peut être consultée pour connaître les
éventuelles contraintes spécifiques à la zone concernée.
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C. Gestion des effluents et vide sanitaire

Les effluents d’élevage (fumier, lisiers,  déchets organiques,  eaux brunes,  eaux blanches,
boues d’épurations) peuvent contenir des mycobactéries et constituent un milieu favorable à leur
survie. Les pâtures et les effluents peuvent donc être infectés pendant plusieurs mois. Par ailleurs,
les tas de fumiers constituent des sites attractifs pour la faune sauvage, qui peut se contaminer au
contact des fumiers d'élevages infectés. La mise en place de « vides sanitaires » des pâtures, de
protection  des  tas  de  fumier  et  de  durées  suffisantes  afin  que  la  mycobactérie  s’inactive
naturellement  pour  le  stockage  du  fumier  et  la  remise  à  l'herbe  des  bovins  après  épandage
permettent de limiter la persistance de la mycobactérie dans l'environnement et d'interrompre le
cycle de transmission entre les bovins et la faune sauvage.

1. Vide sanitaire au pâturage

 étendre la durée du vide sanitaire de 5 à 7 mois en période de faible ensoleillement  et
pour les cheptels ayant déjà eu un historique de tuberculose dans l'élevage ;

 passer une herse de prairie (en fonction du terrain) après le changement de pâture des
bovins  ou  avant  un  vide  sanitaire.  La  herse  permet  d'augmenter  l'exposition  des
excréments au soleil, et de faciliter l'élimination de la mycobactérie.

2. Utilisation du fumier ou du lisier 

 Pour  le  fumier,  privilégier  le  compostage si  possible  en  station  agréée  aux  normes
européennes. Si cela n’est pas possible,  le compostage en andain doit durer  pendant au
moins un mois avec une montée en température au-delà de 54°C pendant 14 jours, afin
de limiter fortement la survie des mycobactéries ;

 si le compostage du fumier n'est pas possible, privilégier un stockage long (minimum 6
mois) et dans des conditions limitant les contacts avec la faune sauvage et les bovins ;

 protéger  les  tas  de  fumier  de  la  faune  sauvage  par  des  bâches  ou  par  des  clôtures
électriques. A défaut, stocker le fumier dans un endroit clos : ceci évite la contamination
du fumier par la  faune sauvage (et inversement) ,  le fumier contaminé peut en effet
contaminer les bovins une fois épandu sur les pâtures.

3. Devenir du fumier ou du lisier 

 Eviter l'épandage des lisiers sur les pâtures.  Il  est possible d’enfouir sur des cultures
fourragères (dans lesquelles les bovins ne pâturent pas). La réglementation ICPE (arrêté
du 27/12/13 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du
régime  de  l'autorisation  au  titre  des  rubriques  n°  2101,  2102,  2111  et  3660  de  la
nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement) impose un
enfouissement du fumier de bovin  sous 24 h après épandage ;

 l’épandage du fumier reste possible si une durée de stockage préalable minimum de 6
mois est respectée ; après épandage sur les pâtures, respecter un délai minimum de 21
jours entre l'épandage (en application de l'article 13 f du règlement (CE) n°1069/2009) et
la mise à l’herbe. En effet la mycobactérie est sensible aux UV et à la chaleur, le délai
entre l'épandage et la mise à l'herbe permet donc de réduire le nombre de mycobactéries
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potentiellement épandues sur les pâtures ;

 interdire la cession et l’acquisition à titre onéreux ou gratuit  de fumier et de lisier à
d'autres élevages.

Je vous invite à me faire part des difficultés que vous pourrez rencontrer dans l’application de la
présente instruction.

Le Directeur général de l’Alimentation

Patrick DEHAUMONT
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Annexe 1     : Mesures de biosécurité recommandées en fonction du risque identifié. Les mesures
grisées correspondent à des mesures à long terme.

Risque ciblé Mesures But Conditions  particulières

Contacts directs entre bovins d'élevages différents

Le contact mufle à mufle 
au pâturage peuvent 
transmettre M. bovis  via la
salive ou les 
expectorations

Installation de doubles clôtures espacées d'au
moins 1.5 mètres entre élevages en contact 
fil-à-fil

Éviter les contacts fil-à-fil entre 
troupeaux d'élevages différents

Mise en place d'un plan de pâturage concerté
entre élevages voisins

Éviter  que  les  bovins  de  deux
troupeaux  différents  pâturent  sur
des parcelles adjacentes au même
moment

Plantation et entretien de haies Éviter les contacts fil-à-fil entre 
troupeaux d'élevages différents

Respecter les contraintes 
réglementaires liées à 
l’entretien des haies

Échanges  de  pâtures  (sans  changement  de
propriétaire)

Regrouper  le  parcellaire,  et
limiter  le  nombre  d'élevages
voisins

Les  échanges  parcellaires
sont  de  la  responsabilité
des  éleveurs.  La  DDT(M)
doit  être  informée  de  ces
échanges  dans  la  mesure
où  ces  changements
peuvent  modifier  les  lieux
de  détention  des  bovins
primables au titre de  l’aide
de  l’ABA  ou/et  l’assiette
de  calcule  de  l’aide
« surfaces » de la PAC.

Remembrement du parcellaire Le  remembrement   est  de
la compétence du président
du conseil départemental.

Proscrire  le recours au pâturage commun Éviter le mélange de bovins de 
troupeaux différents

Proscrire   la vente d'herbe sur pied Éviter les contacts fil-à-fil et la 
contamination des pâtures entre 
troupeaux d'élevages différents

Contacts indirects entre bovins d'élevages différents

La mycobactérie peut être 
excrétée dans les fèces des 
bovins et persister dans le 
fumier et le lisier, et sur le 
matériel en contact avec 
les bovins infectés

Proscrire l'achat et la vente de fumier et de 
lisier à d'autres élevages

Éviter la contamination de pâtures
par des  déjections de bovins 
infectés d'un autre élevage

Limiter les prêts et échanges de matériel avec
d'autres élevages

Limiter les risques de 
contamination entre élevages via 
le matériel

Nettoyer  tout  le  matériel  en  commun  avec
d'autres élevages et si possible le désinfecter

Éliminer la matière organique par 
le nettoyage approfondi, afin 
d'éliminer le maximum de 
mycobactéries



Risque ciblé Mesures But Conditions  particulières

Contacts entre les bovins et la faune sauvage  au niveau des pâtures

 Transmission de 
l'infection entre les bovins 
et la faune sauvage, et ce 
dans les deux sens, via les 
fèces, les urines, et la 
salive.

Interdire aux bovins d’accéder aux terriers de
blaireaux en clôturant les abords du terrier

Limiter  l'accès  des  bovins  aux
terriers  de  blaireaux,  car  les
terriers  réunissent  des  conditions
de  température,  d'obscurité  et
d'humidité propices à la survie de
la mycobactérie

Chauler  les  latrines  de  blaireaux  identifiées
sur les pâturesdes foyers

Limiter  l'accès  des  bovins  aux
latrines  où les urines  concentrent
les  mycobactéries.  Le  chaulage
permet d'éliminer la mycobactérie
sur des surfaces réduites.

Clôturer l'accès aux bois et aux forêts Limiter l'accès des bovins aux 
zones fréquentées par la faune 
sauvageProscrire  le  pâturage  sur  les  parcelles  trop

fréquentées par la faune sauvage

Contacts entre les bovins et la faune sauvage  au niveau des points d'alimentation et des stocks d'aliment

Les stocks d'aliments et les
points d'alimentation 
attirent la faune sauvage, 
qui peut contaminer ces 
stocks via la salive ou les 
fèces.

Éviter  de  positionner  les  points
d'abreuvement  et  d'alimentation  dans  les
zones boisées

Les  points  d'alimentation  et
d'abreuvement  en  zone  boisée
facilitent  leur  accès  à  la  faune
sauvage, et donc la contamination
de l'eau et de l'aliment.

Éviter  de  distribuer  des  concentrés  au
pâturage et dans les bâtiments à même le sol,
et éviter de laisser les refus au sol 

Les  restes  d'aliments  au  sol
attirent la faune sauvage.

Éviter  de  déposer  les  pierres  à  sel
directement au sol et privilégier les supports
en  hauteur  (>1m),  recueillant  les  « jus »  et
limitant la chute des morceaux

Limiter  l'accès  de  la  faune
sauvage aux pierres  à sel  via les
supports surélevés

Protéger  les  fronts  de  silos  à  l'aide  d'une
bâche, de fils électriques 

Éviter  que  la  faune  sauvage  ne
contamine  les  stocks  d'aliments
(déjections, salive...)

Veiller à ce que les concentrés soient stockés
hors de portée  de la faune sauvage (portail,
local  ou  container  étanche,  clôture  générale
de l'exploitation)



Risque ciblé Mesures But Conditions  particulières

Contacts entre les bovins ou/et la faune sauvage au niveau des points d'eau

Les points d'eau communs 
à plusieurs élevages ou 
partagés avec la faune 
sauvage peuvent être 
source de contamination

Installer des points  d'abreuvement  propres  à
chaque élevage

Empêcher  les  contacts  indirects
entre  troupeaux de bovins.  L'eau
est  un  potentiel  vecteur  de  la
tuberculose  bovine,  les  points
d'eau  doivent  donc  être  distincts
entre élevages.

Condamner l'accès aux points d'eau naturels
accessibles  à  la  faune  sauvage  ainsi  que  le
captage à partir de ces points

Empêcher  les  contacts  indirects
au  niveau  des  points  d'eau
naturels accessibles aussi bien à la
faune sauvage qu'aux bovins.

Installer  des  abreuvoirs  en hauteur  (>80cm)
ou de pompes à nez au pâturage

Veiller  à  procéder  à  un  nettoyage  et  une
désinfection régulière  des abreuvoirs.

Limiter  l'accès  de  la  faune
sauvage  (et  notamment  des
blaireaux et sangliers) aux points
d'eau où s'abreuvent les bovins.

Aménager  les  points  d'eau  avec  un
empierrement et un système de trop-plein

Éviter  de  créer  des  zones
boueuses  où  la  faune  sauvage  et
les  bovins  sont  susceptibles  de
boire et où l'eau stagne, facilitant
le maintien de la mycobactérie.

Aménager  les  zones  trop humides,  à défaut
empêcher  les  bovins  d’accéder  aux  zones
d’eau stagnantes au printemps

Limiter les points d'eau stagnante
où  bovins  et  faune  sauvage  sont
susceptibles  de  s'abreuver  et  où
l’environnement est favorable à la
survie de la mycobactérie.

Si  ces  aménagements  ont
un impact sur l‘eau ou les
milieux  aquatiques,  la
DDT(M)  police  de  l’eau
peut  être  consultée  pour
connaître  les  éventuelles
contraintes spécifiques à la
zone concernée.

Vide sanitaire et assainissement au pâturage

Les déjections des bovins 
infectés sur les pâtures 
favorisent la survie de la 
mycobactérie au pâturage

Étendre  la durée du vide sanitaire de 5 à 7
mois en  période de faible ensoleillement   et
pour  les  élevages  ayant  déjà  eu  un
l'historique de tuberculose 

Diminuer  le  nombre  de
mycobactéries  présentes  sur  la
pâture en  étendant  la  durée  du
vide sanitaire en hiver ou dans les
élevages  où  la  persistance  de  la
mycobactérie  au  pâturage  est
soupçonnée  d'être  source  de  re-
contamination de l'élevage.

Passer  une  herse  de  prairie  après  le
changement de pâture des bovins ou avant un
vide sanitaire

Étaler  les  bouses  permet  de
favoriser l'exposition aux UV, leur
dessèchement  et  leur  montée  en
température.



Risque ciblé Mesures But Conditions  particulières

Assainissement du fumier ou du lisier

Les déjections des bovins 
infectés peuvent 
contaminer le fumier et le 
lisier, et donc les pâtures 
après épandage

Privilégier le compostage, pendant au moins
1  mois,  avec  une  montée  en  température
>54°C pendant 14 jours

Éliminer  la  mycobactérie  du
fumier  grâce  à  la  montée  en
température  suffisante  lors  du
compostage

Si  le  compostage  n'est  pas  possible,
privilégier  un  stockage  long  (minimum  6
mois)

Éliminer  la  mycobactérie  en
augmentant la durée de stockage.

Stocker  le  fumier  sur  des  pâtures  non
occupées par les bovins durant le stockage, et
si possible éloigné des zones boisées

Limiter  les  contacts  indirects
entre bovins et faune sauvage via
le  fumier.  Les  tas  de  fumier
attirent  les  sangliers  et  les
blaireaux,  mais  également  les
bovins,  favorisant  donc  les
contacts dans un sens ou dans un
autre.

Protéger  les  tas  de  fumier  de  la  faune
sauvage  par  des  bâches,  une  clôture
électrique  avec  un  fil  bas,  ou  stocker  le
fumier dans un endroit clôt

Éviter la contamination du fumier
par  la  faune  sauvage,  le  fumier
contaminé  peut  en  effet
contaminer  les  bovins  une  fois
épandu sur les pâtures.

Devenir du fumier ou du lisier

Les déjections des bovins 
infectés peuvent 
contaminer le fumier et le 
lisier, et donc les pâtures 
après épandage

Éviter l'épandage des lisiers sur les pâtures Empêcher  la  contamination  des
pâtures  par  des  effluents
contaminés.

En cas d'épandage sur les pâtures, respecter
un  temps  minimum  de  3  semaines  entre
l'épandage  et  enfouissement  et  la  mise  à
l'herbe pour  les  fumiers  compostés  ou  les
fumiers et lisiers stockés pendant au moins 6
mois

Réduire  le  nombre  de
mycobactéries  potentiellement
épandues  sur  les  pâtures  en
favorisant  l'exposition  de  la
mycobactérie  aux  UV  et  à  la
chaleur avant la mise à l'herbe.

Si  le  stockage  du  fumier  ou  du  lisier  est
inférieur  à 6 mois,  augmenter  le délai  entre
l'épandage et la mise à l'herbe au-delà des 3
semaines réglementaires
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